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Monsieur le Ministre, 
 
Les sans papiers qui occupaient l’église Saint Paul de Massy l’ont évacué hier soir après la 
décision de justice dans la calme et la dignité. 
 
Il n’y a donc aujourd’hui plus aucun obstacle politique à un examen individuel de chacun des 
506 dossiers présentés par le collectif. 
 
Je vous demande de vous engager à ce qu’aucune mesure de rétention ou de reconduite à 
la frontière ne soit engagée envers ceux qui ont pris le risque de remettre à la Préfecture de 
l’Essonne tous les éléments nécessaires à la constitution de leur dossier. 
 
Je souhaite par ailleurs que des moyens soient mis à la disposition du Préfet de l’Essonne 
qui de mon point de vue ne dispose pas des ressources humaines indispensables pour 
traiter dans des délais raisonnables les dossiers de tous les étrangers qui demandent leur 
régularisation. 
 
Pour ma part, je suis à votre disposition pour aider à régler positivement le dossier des 
« sans papiers de Massy », en lien avec le Préfet de l’Essonne, dans le respect du droit et 
des valeurs qui fondent notre République. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments respectueux. 
 
 
 
 
 
 

François LAMY 
 
 

Copie : Préfet de l’Essonne 


